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Arrêté n°
portant autorisation de recherche
scientifique dans les eaux sous
juridiction sénégalaise.

LE MINISTRE DE LA PECHE ET DE L'ECONOMIE MARITIME,

Vu la Constitution ;
la loi n° 2002-22 du 16 août 2002 portant Code de la Marine marchande ;

Vu la loi n° 2015-18 du 13 juillet 2015 portant Code de la Pêche maritime,
notamment en son article 45;

VU le décret n° 98-498 du 10 juin 1998 fixant les modalités d'application de la loi
portant Code de la Pêche maritime ;

VU le décret n° 2004-283 du 05 mars 2004 fixant les modalités d'application de la
loi portant Code de la Marine marchande ;

Vu le décret n° 2011-1255 du 23 août 2011 portant organisation du Ministère de
l'Economie maritime ;

Vu le décret n° 2014-845 du 06 juillet 2014 portant nomination du Premier
Ministre;

Vu le décret n° 2014-853 du 09 juillet 2014 portant répartition des services de l'Etat
et du contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des
sociétés à participation publique, entre la Présidence de la République, la
Primature et les ministères, modifié par le décret n° 2015-299 du 06 mars 2015;

Vu le décret n° 2014-884 du 22 juillet 2014 relatif aux attributions du Ministre de
la Pêche et de l'Economie maritime, modifié par le décret n° 2015-121 du 23
janvier 2015 ;

Vu le décret n° 2015-855 du 22 juin 2015 portant composition du Gouvernement;
Vu la lettre du Secrétaire général de la Commission Internationale pour la

Conservation des Thonidés de l'Atlantique en date du 09 mai 2016 ;

Sur proposition du Directeur des Pêches maritimes,

ARRETE :

Article premier.- Le navire AITA FRAXKU, affrété par le Consortium dirigé par
AZTI est autorisé, du 15 juin au 20 octobre 2016, à pêcher dans les eaux sous
juridiction sénégalaise, pour marquer et remettre à l'eau les espèces de thonidés
tropicaux, ainsi que d'autres espèces côtières qui seront marqués de manière ad hoc.

Les espèces de thonidés tropicaux concernées sont :
•

- le listao (Katsuwonus pelamis) ;
- le thon obèse ( Thunnus obesus} ;
- l'albacore ( Thunnus albacares}.



Article 2.- Durant cette campagne le navire AITA FRAXKU devra embarquer à son
bord des scientifiques sénégalais, désignés par le Ministre de la Pêche et de
l'Economie maritime.

Toutes les données et informations recueillies dans les eaux sous juridiction
sénégalaise, devront être transmises, avant et après traitement, aux services
compétents.

Article 3.- Le Ministre chargé des Forces armées, le Ministre chargé de l'Intérieur, le
Ministre chargé de la Recherche scientifique et le Ministre chargé de la Pêche sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié partout où besoin sera.
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